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LA 5e session ordi-
naire de la Com-
mission nationale 

d’affectation des terres 
(CNAT) s’est soldée, mer-
credi 30 octobre dernier, 
par l’allocation de 45 200 
hectares de terres au mi-
nistère de l’Agriculture. 
Lequel département en 
avait préalablement fait la 
demande, auprès de l’or-
ganisme présidé par le mi-
nistre des Eaux et Forêts, 
de la Mer, de l’Environ-
nement, chargé du Plan 
d'affectation des terres, Pr 
Lee White.
À la suite d’un examen mi-
nutieux de la sous-com-
mission technique en 
charge d’examiner cette 
requête, un avis favorable 

accordé par les experts de 
la CNAT a été rendu. Les 
terres affectées au minis-
tère de l’Agriculture à des 
fins d’exploitation agricole 
sont situées à Idemba, dans 
la province de la Ngounié, 
et à la Remboué, dans celle 
de l’Estuaire.
Selon Biendi Maganga 
Moussavou, il s’agit d’un 
moment historique pour le 
Gabon, qui souhaite deve-
nir une puissance agricole. 
" C’est la première fois que 
le ministère, dans le cadre 
de la mise en place de la 
Stratégie nationale de dé-
veloppement du secteur 
agricole, a pu bénéficier 
de l’avis favorable de la 
Commission, pour don-
ner la possibilité d’exploi-
ter des terres agricoles et 
de pouvoir les affecter à 
des agro-industriels, à des 

agri-preneurs nationaux et 
autres coopératives ", s’est 
réjoui le ministre.
Pour le membre du gou-
vernement, la question du 
foncier est très importante 
pour le développement de 

l’agriculture. D’autant que, 
relève-t-il, " sans foncier 
agricole, on ne peut par-
ler de pérennité des zones 
agricoles à forte producti-
vité que nous souhaitons 
mettre en place ". 

Affectation des terres : 45 200 

LES terres attribuées au ministère de 
l’Agriculture à des fins d’exploitation agri-
cole sont situées à Idemba, dans la province 
de la Ngounié, et à la Remboué, dans celle 
de l’Estuaire

 Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

IN DE X E S  d é s or-
mais sur les cours 
mondiaux du brut, 

les prix des carburants 
n’ont pas fini de jouer au 
yoyo. Après les baisses 
constatées ces deux der-
niers mois sur les tarifs 
à la pompe, le gouverne-
ment, à travers la Com-
mission des prix des pro-
duits pétroliers, vient de 
publier la grille tarifaire 
des prix de vente des 
produits pétroliers aux 
consommateurs pour le 
mois de novembre 2019.

Ainsi, le prix du litre 
d’essence augmente de 
10 FCFA par rapport 
au mois dernier pour 
se situer à 685 FCFA en 
réseau (stations-service) 
et 715 FCFA hors réseau. 
Celui du gas-oil de 10 
FCFA également et passe 
de 660 FCFA à 670 FCFA 
en réseau et 715 FCFA 
(inchangé) hors réseau.
Cependant, les prix du 
pétrole lampant et du 
gaz butane demeurent 
inchangés : 450 FCFA 
en réseau et hors réseau 
pour le pétrole et 5 950 
FCFA pour le gaz.

Légère hausse des 
prix des carburants

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Les membres de la CNAT ont donné satisfaction 
au ministre de l’Agriculture.
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